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GÉNÉRALITÉS SUR LES 

SUBVENTIONS PRÉVENTION
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LE DISPOSITIF DE SUBVENTION TPE
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LE DISPOSITIF DE SUBVENTION TPE



 Conditions d’attribution (3/3) :

• Le montant de chaque subvention ne pourra pas être inférieur à 1000€ et est plafonné à 25 000€

• Une entreprise pourra bénéficier au maximum de 3 Subventions Prévention de natures différentes
sur la période 2023-2027, ceci dans la limite de 75 000 €

• Une entreprise ne pourra pas obtenir une Subvention Prévention si elle bénéficie d’un contrat de
prévention ou en a bénéficié au cours des deux années précédant sa demande

• L’entreprise ne pourra pas bénéficier d’une subvention prévention TPE si elle fait l’objet d’une
injonction ou d’une cotisation supplémentaire en cours

LE DISPOSITIF DE SUBVENTION PRÉVENTION TPE
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COMMENT FAIRE UNE DEMANDE DE SUBVENTION TPE
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SUBVENTIONS PRÉVENTION
TMS DIAGNOSTIC ET ACTION
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TMS DIAGNOSTIC

cette aide permet de financer 70% du montant des prestations (HT) :

• la formation de l’animateur de la démarche de prévention des TMS en interne
• une prestation ergonomique pour la réalisation d’un diagnostic de prévention des TMS (étude des
situations de travail + plan d’actions)

Le diagnostic ergonomique pour être pris en compte, doit être conforme à la démarche de l’ED 860 de l’INRS
(https://www.inrs.fr/media.html?refINRS=ED%20860)
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TMS DIAGNOSTIC

Ce diagnostic devra présenter les 5 points clefs suivants pour permettre l’appréciation du projet
d’investissement :

1) le contexte de l’entreprise et sa situation en matière d’ATMP et en particulier des TMS (nombre, faits liés
aux TMS dans l’entreprise, plaintes , engagement de l’entreprise …)

2) les raisons motivant la réalisation d’un diagnostic

3)la méthodologie (conditions d’association et de participation des salariés et des instances représentatives
du personnel au projet)
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TMS DIAGNOSTIC

4) un descriptif précis ( quantifié, chiffré, objectivé, avec illustrations ) de l’activité réalisée et des
contraintes physiques, organisationnelles associées
5) le plan d'actions hiérarchisé (formation, solutions techniques, mesures organisationnelles) et la
mise en évidence des impacts sur les situations de travail actuelles en cohérence avec le diagnostic.

 le diagnostic a pour objet de « repartir » du besoin, pas de justifier un matériel déjà choisi

 Le plan d’action traduit une démarche globale de prévention, avec des volets techniques, humains,
organisationnels ( pas de plan avec une seule ligne)

 Le diagnostic est repris dans le plan d’action avec identification des priorités.

 Les conséquences, impacts, nécessités (organisation, risques induits, règles
d’implantation…) des solutions préconisées doivent être identifiées
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TMS ACTION

Les équipements devront être commandés après la réalisation du diagnostic approfondi des situations à
risque de TMS et du plan d'actions associé.

Les investissements réalisés doivent conduire à la réduction des contraintes physiques des situations de
travail concernées par le risque de TMS en particulier lors de manutentions manuelles de charges, d’efforts
répétitifs ou de postures contraignantes.

Un même investissement ou matériel peut être accepté dans un cas, refusé dans d’autres, en fonction du
contexte, des risques, du diagnostic

La caisse régionale se réserve le droit de ne pas accorder de subvention pour un équipement, c’est
notamment le cas des matériels ne répondant pas à une démarche de prévention des TMS ou présentant un
danger (notamment un équipement tranchant/coupant) et occasionnant d’autres risques induits pour les
salariés utilisateurs.
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SUBVENTIONS PRÉVENTION
RISQUES CHIMIQUES
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CAPTAGE FUMÉE DIESEL
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CAPTAGE FUMÉE DIESEL
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CAPTAGE FUMÉE DIESEL
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CAPTAGE PEINTURE EN MENUISERIE
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CAPTAGE PEINTURE EN MENUISERIE



18

CAPTAGE FUMÉES DE SOUDURE
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CAPTAGE FUMÉES DE SOUDURE
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RISQUE CHIMIQUE ÉQUIPEMENTS



21

RISQUE CHIMIQUE ÉQUIPEMENTS
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SUBVENTION PRÉVENTION 

TOP BTP
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EN RÉSUMÉ
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MATÉRIELS SUBVENTIONNÉS À 50% (LISTE EXHAUSTIVE) 
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MATÉRIELS SUBVENTIONNÉS À 50% (LISTE EXHAUSTIVE) 
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MATÉRIELS SUBVENTIONNÉS À 50% (LISTE EXHAUSTIVE) 











31

QUELQUES FORMATIONS SPÉCIFIQUES SUBVENTIONNÉES À 70%
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SILENCE +
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SUBVENTION SILENCE+

1. Contexte :

En appui de notre Plan d’Action Régional sur la prévention des nuisances sonores déployé sur les 8 départements de Midi-
Pyrénées.

Une subvention régionale coconstruite avec les services de prévention et de santé au travail de Midi-Pyrénées.

1. Objectif :

Réduire le risque d’exposition des salariés au bruit quel que soit le secteur d’activité, en accompagnant la mise en œuvre de solutions de 
prévention simples, efficaces et pérennes.

3. Champ d’application :

Tous codes risques, tous secteurs d’activité de la circonscription Midi-Pyrénées.
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SUBVENTION SILENCE+

4. Financement :

L’entreprise pourra bénéficier de la subvention :

• À partir d’un investissement HT d’un montant de 1000 € minimum,

• Avec un maximum de deux subventions par ce dispositif par entreprise,

5. Prestations financées :

Acquisition de matériels contribuant à réduire l’exposition de salariés aux nuisances sonores

Prestations d'aménagement des locaux



ACQUISITION DE MATÉRIELS CONTRIBUANT À RÉDUIRE L’EXPOSITION DE 
SALARIÉS AUX NUISANCES SONORES

Matériel / Prestation Objectif Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Compresseur d'air
Diminution du niveau sonore 

généré par le compresseur 
d'air

40 % de l'investissement 
H.T. 

Montant maximum financé 
de  5000 euros

L'entreprise fournira avec son dossier :
- Notice technique précisant un niveau sonore < 73 dB   
- Certificat de destruction de l'ancien matériel ou à défaut attestation 
sur l'honneur de l'employeur de mise au rebut du matériel remplacé.

Remplacement d'un compresseur d'air bruyant par un 
compresseur d'air insonorisé avec niveau sonore < 73 dB  et ses 

accessoires avec purge automatique silencieuse

Exigences techniques

Les  niveaux sonores  s 'entendent en niveau moyen équiva lent s ur la  période de mes ure  T ( Laeq,T) sans  prise en compte de l 'atténuation éventuel le de PICB

Compresseur

103 dB(A)

78dB(A)

• Remplacement d’un compresseur d’air  bruyant par un compresseur d’air silencieux (< 73 dB)

Financement : 40% Maximum financé : 5 000 €



ACQUISITION DE MATÉRIELS CONTRIBUANT À RÉDUIRE L’EXPOSITION DE 
SALARIÉS AUX NUISANCES SONORES

Matériel / Prestation Objectif Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Outil de démontage de 
pneumatique silencieux 

dit « DOSIL »

Diminution du niveau sonore 
lors du dégonflage de pneu

70% de l'investissement H.T.  
avec un montant maximum 

financé de 1000 euros
Outil DOSIL  réf. DR.SIL distribué par FACOM en France

Exigences techniques

Les  niveaux sonores  s 'entendent en niveau moyen équiva lent s ur la  période de mes ure  T ( Laeq,T) sans  prise en compte de l 'atténuation éventuel le de PICB

• Outil de démontage de pneumatique en silence dit «DOSIL» (pour VL ou PL)

Financement : 70% Maximum financé : 1 000 €



ACQUISITION DE MATÉRIELS CONTRIBUANT À RÉDUIRE L’EXPOSITION DE 
SALARIÉS AUX NUISANCES SONORES

Matériel / Prestation Objectif Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Silencieux

Diminution du niveau sonore 
des échappements d'air 

comprimé (exemple : sorties 
d'électrovannes, etc.) ou des 

conduits de ventilation 
(Exemples : silencieux 

cylindriques ou à baffles 
parallèles, etc)

50% du montant H.T. (étude, 
fourniture, pose, mise en 

service) 
avec un  montant maximum 

financé de 10 000 euros

L'entreprise fournira avec son dossier :
- Rapport de mesures des niveaux sonores avant et après le 
remplacement, si besoin, réalisé  par le fournisseur ou à défaut par le 
représentant du service de santé au Travail ou par la Carsat Midi-
Pyrénées.

Exigences techniques

Les  niveaux s onores  s 'entendent en niveau moyen équivalent sur la  période de mesure T ( Laeq,T) s ans  pris e en compte de l 'a tténuati on éventuel le de PICB

Etude, fourniture et pose de silencieux sur les échappements 
d'air comprimé ou les gaines de ventilation de l’entreprise y 

compris le réglage et la mise en service sur site.

Silencieux

Avant : 90 dB(A) 

Apres : 70 dB(A) 

• Silencieux d’échappement d’air comprimé ou de conduits de ventilation

Financement : 50% Maximum financé : 10 000 €



ACQUISITION DE MATÉRIELS CONTRIBUANT À RÉDUIRE L’EXPOSITION DE 
SALARIÉS AUX NUISANCES SONORES

Matériel / Prestation Objectif Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Clé à chocs
Diminution du niveau sonore 
lors du montage/démontage 

de roue 

  70 % de l’investissement 
H.T. 

avec un montant maximum 
financé de 5000 euros

Achat d'une visseuse (déboulonneuse) pneumatique, 
hydropneumatique ou électrique sans choc (sans impact)

Exigences techniques

Les  niveaux sonores  s 'entendent en niveau moyen équiva lent s ur la  période de mes ure  T ( Laeq,T) sans  prise en compte de l 'atténuation éventuel le de PICB

Visseuse pneumatique

87 dB(A)

101 dB(A)

Clé à choc    ->   une  visseuse pneumatique

• Visseuse pneumatique, hydropneumatique ou électrique sans choc (sans impact)

Financement : 70% Maximum financé : 5 000 €



ACQUISITION DE MATÉRIELS CONTRIBUANT À RÉDUIRE L’EXPOSITION DE 
SALARIÉS AUX NUISANCES SONORES

Matériel / Prestation Objectif Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Soufflettes silencieuses 
ou tout autre procédé 

moins bruyant (pistolet 
aspirant, etc.)

Diminution ou suppression du 
niveau sonore lié à l'utilisation 
de soufflettes (nettoyage,etc.)

50 % de l'investissement 
H.T. (ensemble de la 

prestation) 
avec montant maximum 

financé de 3000 euros

Voir mesure obligatoire au chapitre 7 des conditions générales 
L'entreprise fournira avec son dossier de réservation :
- Formulaire de réservation qui comprend la déclaration sur 
l'honnneur de l'employeur de respect de la mesure obligatoire du 
chapitre 7 des conditions générales.

Exigences techniques

Les  niveaux sonores  s 'entendent en niveau moyen équiva lent s ur la  période de mes ure  T ( Laeq,T) sans  prise en compte de l 'atténuation éventuel le de PICB

 Suppression des soufflettes bruyantes obligatoire dans les 
ateliers  générant des poussières CMR – Cancérogène, Mutagène 

ou Reprotoxique - et remplacement  par tout autre procédé 
(pistolet aspirant, etc.) moins bruyant ou remplacement ( dans 

les autres ateliers) par tout autre procédé (pistolet aspirant, 
etc.) moins bruyant ou à défaut par des soufflettes silencieuses.

Soufflettes silencieuses

• Soufflette silencieuse 

(mesure obligatoire : remplacement accepté ou suppression en cas de poussières CMR)

Financement : 50% Maximum financé : 3 000 €



ACQUISITION DE MATÉRIELS CONTRIBUANT À RÉDUIRE L’EXPOSITION DE 
SALARIÉS AUX NUISANCES SONORES

Matériel / Prestation Objectif Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Acquisition  de tout autre 
type de matériel en 
remplacement de 

matériel existant bruyant

Diminution ou suppression de 
l'exposition de salariés à des 

nuisances sonores

 40 % de l'investissement 
H.T.

 avec montant maximum 
financé de 10 000 euros

L'entreprise fournira avec son dossier :
- Rapport de mesures du niveau sonore avant et après le 
remplacement (si niveau sonore reste  supérieur à 80 dB après),  
réalisé par le représentant du service de santé au Travail ou par la 
Carsat Midi-Pyrénées
OU
- Rapport de mesures du niveau sonore avant ET Notice technique 
précisant un niveau sonore < 80 dB  du nouvel équipement.
Dans les deux cas :
- Certificat de destruction de l'ancien matériel  ou à défaut attestation 
sur l'honneur de l'employeur de mise au rebut du matériel remplacé.

Remplacement d’un matériel et/ou équipement de travail 
(machine) bruyant (niveau sonore > 80 dB) par un matériel* neuf 
moins bruyant (niveau sonore < 80 dB ou gain de 6 dB minimum 

par rapport à l'ancien matériel)
Exemple : pompes à vide, etc.

* A l'exclusion des matériels déjà financés ci-dessus dans ce 
dispositif ( compresseur, outil de démontage de pneumatique 

silencieux,...)

Exigences techniques

Les  niveaux sonores  s 'entendent en niveau moyen équiva lent s ur la  période de mes ure  T ( Laeq,T) sans  prise en compte de l 'atténuation éventuel le de PICB

Exemple : Matériel espaces verts : 
des moteurs thermiques à l'électrique

• Acquisition de tout autre type de matériel neuf en remplacement de matériel existant bruyant, 
contribuant à réduire l’exposition de salariés au bruit 

(Niveau de bruit < 80 dB ou gain de 6 dB minimum)

Financement : 40% Maximum financé : 10 000 €



PRESTATIONS D'AMÉNAGEMENT DES LOCAUX 

Matériel / Prestation Objectif Exigences techniques Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Encoffrement de machine 
bruyante

Diminution du niveau sonore  
auxquels les salariés travaillant à 

proximité d'une machine bruyante 
sont soumis

Encoffrement d'une machine bruyante 
avec un  gain de 12 dB minimum ou  un niveau sonore apres

encoffrement inférieur à 80 dB

40% du montant de la prestation 
H.T. si le gain est de 12 dB 
minimum ou si le  niveau sonore 
apres encoffrement est < 80 dB
avec un montant maximum 
financé de  25 000 euros L'entreprise fournira avec son dossier :

- Rapport de mesures des niveaux sonores avant et après l'encoffrement, 
réalisé  par le fournisseur ou à défaut par le représentant du service de santé au 
Travail ou par la Carsat Midi-Pyrénées pour mesurer le gain en dB. 

Encoffrement tonneau d’ébavurage 

• Encoffrement de machines bruyantes  
(Gain de 12 dB minimum ou Niveau sonore après encoffrement  < 80 dB) 

Financement : 40% Maximum financé : 25 000 €



PRESTATIONS D'AMÉNAGEMENT DES LOCAUX 

Matériel / Prestation Objectif Exigences techniques Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Cabine insonorisée
Diminution du niveau d'exposition 

aux nuisances sonores d'un 
opérateur à son poste de Travail

Réalisation d'une cabine insonorisée pour le poste de travail d’un 
opérateur.

Niveau de bruit dans la cabine < 80 dB.
Exemple : Poste de commande d'une machine bruyante

40% du montant de la prestation 
H.T. si niveau de bruit < 80 dB
avec un montant maximum 
financé de 25 000 euros

L'entreprise fournira avec son dossier :
-Rapport de mesures des niveaux sonores après la réalisation de la cabine, 
réalisé  par le fournisseur ou à défaut par le représentant du service de santé 
au Travail ou par la Carsat Midi-Pyrénées pour vérifier que le niveau est 
inférieur à 80 dB dans la cabine.

Cabine de pilotage d’une ligne 
de sciage en scierie

• Cabine insonorisée pour le poste de travail d’un opérateur (< 80 dB)
Financement : 40% Maximum financé : 25 000 €



PRESTATIONS D'AMÉNAGEMENT DES LOCAUX 

Matériel / Prestation Objectif Exigences techniques Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Cloisonnement

Diminution du niveau d'exposition 
aux nuisances sonores entre des 
postes de travail contigus dont 

l'un au moins est bruyant

Réalisation d'une isolation entre des postes de Travail/espaces de 
travail contigus par mise en œuvre d'écrans absorbants*, mobile ou 

fixe, avec un gain > 3 dB ou par mise en oeuvre de cloisons séparatives 
avec un isolement brut normalisé > 25 dB

* Attention : pour garantir l'efficacité d'écrans absorbants mobile ou 
fixe, le traitement acoustique des parois du local est nécessaire. 

30% du montant de la 
prestation H.T. pour un écran 
absorbant mobile ou fixe avec 

gain > 3 dB

40% du montant de la 
prestation H.T. pour une 

cloison séparative si l'isolement 
brut normalisé est > 25 dB

Montant maximum financé de 
25 000 euros

L'entreprise fournira avec son dossier :
- Rapport de mesures d'isolement après la réalisation du cloisonnement, 
réalisé  par le fournisseur ou à défaut par le représentant du service de santé 
au Travail ou par la Carsat Midi-Pyrénées pour mesurer l'efficacité en dB.

Isolation de postes

• Isolation entre des postes de Travail / espaces de travail contigus 
Mise en œuvre d'écrans absorbants, mobile ou fixe, avec gain > 3 dB 

Financement : 30% Maximum financé : 25 000 €

Mise en œuvre de cloisons séparatives avec isolement brut normalisé > 25 dB

Financement : 40% Maximum financé : 25 000 €



PRESTATIONS D'AMÉNAGEMENT DES LOCAUX 

Matériel / Prestation Objectif Exigences techniques Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Traitement acoustique
Diminution de la réverbération du 

bruit sur les parois (murs et 
plafonds) d'un local bruyant

Réalisation du traitement acoustique des parois (murs et/ou plafonds) 
d'un local (atelier ou autre) avec des matériaux absorbants afin de  

réduire la réverbération du bruit sur les parois et de limiter la 
propagation du bruit, y compris l'étude acoustique éventuelle. Selon le 

type de local, Valeur de DL2 conforme à  l'arrêté du 30 août 1990 ou 
temps de réverbération, Tr, qualifiant le local entre "normal" et 

"assourdi" au minimum

50% du montant de la 
prestation H.T. si la valeur de la 
DL2 est conforme à l'arrêté du 

30/08/1990 ou si le Tr qualifie le 
local entre "normal" et 

"assourdi" au minimum, 
avec un montant maximum 

financé de 25 000 euros

L'entreprise fournira avec son dossier :
-Rapport de mesure de la Décroissance Linéaire du niveau sonore par 
doublement de distance  dite DL2, selon l'arrêté du 30 août 1990, ou temps de 
réverbération, Tr, selon les dimensions du local,  réalisé par le fournisseur ou 
à défaut par la Carsat Midi-Pyrénées.

• Traitement acoustique des parois (murs et/ou plafonds) d’un local

Financement : 50% Maximum financé : 25 000 €

Maison de retraite : Salle de vie



EQUIPEMENTS DE PROTECTION INDIVIDUELS

Mesures de 
prévention Matériel / Prestation Objectif Exigences techniques Financement de la Carsat Eléments obligatoires à fournir pour obtenir la subvention

Equipements de 
Protection 
Individuels

Protecteurs Individuels 
Contre le Bruit

Protéger les salariés des bruits 
résiduels

Bouchons moulés individualisés avec filtre auditif intégré.
Equipement de l'ensemble de salariés de l'entreprise exposés au 

bruit

70% du montant de la 
prestation H.T. pour toute 
entreprise de moins de 20 

salariés, 
avec montant maximum de 

3000 euros

50 % du montant de la 
prestation H.T. pour toute 
entreprise de 20 salariés et 

plus, 
avec montant maximum de 

5000 euros

Financement uniquement pour toute entreprise qui s'est engagée 
dans l'action de prévention des nuisances sonores et a mis en oeuvre
au moins une autre action de prévention des nuisances sonores , listée 
dans ce tableau.
L'entreprise fournira avec son dossier :
- Attestation de formation obligatoire de l'employeur, formation 
comprenant : 

- Formation au port, à l’utilisation et à l'entretien des PICB 
(fournisseur)

- Formation de base sur "le bruit, ses conséquences sur l’audition et 
les mesures de prévention" (fournisseur ou représentant du Service de 
Santé au Travail) selon le programme proposé par la Carsat.

• Protecteurs individuels contre le bruit 
• Uniquement pour les entreprises ayant mis en œuvre au moins une des autres mesures ci-dessus.

• Effectif de moins de 20 salariés : Financement : 70% Maximum financé : 3 000 €

• Effectif de 20 salariés et plus : Financement : 50% Maximum financé : 5 000 €



MERCI POUR VOTRE 
ATTENTION.

DES QUESTIONS ?



POUR EN SAVOIR PLUS

Vous pouvez contacter le service Prévention :

prevention@carsat-mp.fr

Vous pouvez consulter les subventions prévention sur le site 
ameli.fr pour les entreprises.


